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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 20 OCTOBRE 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT, Monsieur MELLICK.

Excusé : Madame ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

MONTREUIL SUR MER Accord de partenariat en faveur de l'emploi- Pas de
Calais habitat / Mission locale de Montreuil Côte d'Opale 

Direction politique clients et solidarités
Rapporteur : Mme 

I - LE CONTEXTE

Le Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat  a fait du toit,  de la formation, de
l’emploi l’un des piliers de son projet politique de la mandature 2021-2028.

Le  sous-emploi  ou  l’emploi  précaire  touchant  particulièrement  les  locataires  du
logement social, l’office souhaite, dans le cadre de cette stratégie d’accompagnement à
travers le logement, développer des partenariats avec les acteurs économiques locaux,
en  lien  étroit  avec  les  institutions  en  charge  de  l’insertion  économique  et  de  la
formation.

En effet,  dans un contexte où le taux de chômage des jeunes (16-25ans)  demeure
élevé : on dénombre en Hauts de France, 78 600 jeunes de moins de 25 ans inscrits



comme demandeurs d’emploi, dont 14 420  issus des QPV, soit 18% de l’ensemble des
jeunes inscrits comme demandeurs d’emploi.  C’est légèrement plus que la moyenne
nationale (17,5%).

Il apparait pertinent de développer des partenariats pour relever collectivement le défi
de l’employabilité (aptitude à l’emploi) des habitants fragilisés et les enjeux de pénurie
de ressources humaines des entreprises.

En tant qu’acteur majeur de l’employabilité des jeunes, la mission locale Montreuil –
Côte  d’opale  a  répondu  à  un  appel  à  projet  FSE+  «  Renfoncement  des  parcours
d’accompagnement des jeunes vivants dans les QPV » dont il a été lauréat.

C’est dans ce contexte, que la Mission Locale Montreuil – Côte d’Opale et Pas-de-Calais
habitat  se  sont  rapprochés  et  ont  élaboré  conjointement  le  présent  accord  de
partenariat. Son objet est de contribuer à rapprocher les jeunes demandeurs d’emploi
présents au sein du parc locatif de Pas-de-Calais habitat des dispositifs proposés par la
Mission locale, en l’occurrence du contrat engagement jeune.

II - LES PRINCIPES DE L’ACCORD

L’accord de partenariat a pour objet de permettre aux jeunes du quartier Renaissance
d’Etaples sur Mer de bénéficier de l’accompagnement renforcé de la  mission locale
dans le cadre de l’appel à projet FSE+ « Renforcer l’accompagnement des jeunes en
quartier  prioritaire  de  la  ville »  et  de  développer  conjointement  des  actions
d’animations collectives afin de mobiliser les jeunes.

Rôle des parties

 La Mission Locale Montreuil  – Côte d’Opale s’engage à communiquer sur ses
actions collectives et à proposer aux résidents du Quartier Politique de la Ville,
dans le cadre d’un projet financé par l’Union Européenne, un parcours de 14
séances d’accès ou de retour à l’emploi aux potentiels candidats pour découvrir
le contrat engagement jeune,
La Mission Locale Montreuil – Côte d’Opale s’est entourée d’autres partenaires
que Pas-de-Calais habitat : la ville d’Etaples sur Mer, le CCAS, l’EPCI « CA2BM »,
la  Caf,  le  Pôle  emploi,  l’association AGIR,  la  DEETS,  et  le  Département,  dans
l’accompagnement  des  jeunes  par  le  Service  Local  Allocation  Insertion  du
Montreuillois.

 Pas-de-Calais  habitat  proposera  aux  habitants  du  parc  social  les  actions
collectives menées par la Mission Locale Montreuil – Côté d’Opale en assurant
un   affichage  en   parties  communes,  en  distribuant  des  flyers  en  boite  aux
lettres et en orientant les jeunes vers la Mission locale et en particulier vers la
chargée de mission du projet. C’est pourquoi ses principales actions se limitent
aux conseils et à l’orientation vers le dispositif mis en place et à faciliter le lien
emploi-logement afin de favoriser l’accès à la formation et l’emploi.

Elle est mise en œuvre d’octobre 2023 à mars 2025.

Pas-de-Calais  habitat  s'engage  quant  à  lui,  à  souscrire  à  l’accord partenarial
pour une durée d’un de 17 mois,  sans contrepartie financière, et à faire son



affaire personnelle des suites données à ce contrat à l’issue de cette convention. 

*****

 Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le Directeur général ou toute autre personne habilitée, à fixer 
définitivement les clauses, charges, conditions et à signer  l’accord de 
partenariat Mission locale Montreuil-Côte d’opale – Pas-de-Calais habitat.

Décision adoptée à l'unanimité



ACCORD DE PARTENARIAT EN FAVEUR DE L’EMPLOI

Entre

Pas-de-Calais habitat, établissement public à caractère industriel et commercial ayant son siège social à 
Arras (62022), 4, avenue des Droits de l'Homme, CS 20926, représenté par son Président Monsieur 
Jean-Louis COTTIGNY et son Directeur général Monsieur Bruno FONTALIRAND dûment habilité,

Et 

La mission locale Montreuil Côte d’Opale, immatriculée sous le SIREN ………………………., située rue Sainte 
Austreberthe à Montreuil sur Mer, prise en la personne de son représentant légal domicilié es qualité audit 
siège, Madame Stéphanie Bordji-Herchin sa directrice,

**********************

Le toit, la formation et l’emploi contribuent fortement à l’intégration sociale. C’est la raison pour laquelle, 
le Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat en a fait l’un des piliers de son projet politique pour la 
mandature 2021-2028. 

Le sous-emploi ou l’emploi précaire touchant particulièrement les locataires du logement social, l’office 
souhaite, dans le cadre de cette stratégie d’accompagnement à travers le logement, développer des 
partenariats avec les acteurs économiques locaux, en lien étroit avec les institutions en charge de 
l’insertion économique et de la formation.

En effet, dans un contexte où le taux de chômage des jeunes demeure élevé, il apparait pertinent de 
développer des partenariats pour relever collectivement le défi de l’employabilité (aptitude à l’emploi) des 
habitants fragilisés et les enjeux de pénurie de ressources humaines des entreprises.

Dans cette même optique, Pas-de-Calais habitat a également mis en place des partenariats étroits avec des 
associations d’insertion professionnelle et de retour à l’emploi et mène des  actions en faveur de l’insertion 
sociale des habitants. 

Spécifiquement, l’accompagnement des jeunes vivants dans les quartiers prioritaires de la ville rencontre 
de réelles difficultés. 

En tant qu’acteur majeur de l’employabilité des jeunes, la mission locale Montreuil – Côte d’opale a 
répondu à un appel à projet FSE+ « Renfoncement des parcours d’accompagnement des jeunes vivants 
dans les QPV » dont il a été lauréat. 

Le projet se déroule dans le quartier Renaissance où Pas-de-Calais habitat est fortement implanté. 

Pas-de-Calais habitat a manifesté son intérêt de participer à ce projet par un courrier en date du 21 mars 
2023.

C’est dans ce contexte, que la Mission Locale Montreuil – Côte d’Opale et Pas-de-Calais habitat se sont 
rapprochés et ont élaboré conjointement le présent accord de partenariat. Son objet est de contribuer à 
rapprocher les jeunes présents au sein du parc locatif de Pas-de-Calais habitat des dispositifs proposés par 
la Mission locale, en l’occurrence du contrat engagement jeune.



Il est mis en œuvre d’octobre 2023 à mars 2025. Pas-de-Calais habitat et la Mission Locale Montreuil – Côte 
d’Opale échangeront, chaque trimestre, sur la mise en œuvre du partenariat et sur les perspectives 
d’amélioration à envisager.

A l’issue de ce délai, Pas-de-Calais habitat et la Mission Locale Montreuil – Côte d’Opale feront le bilan des 
actions menées et de leurs impacts et évalueront l’opportunité de le poursuivre. Dans ce cas, les parties 
formaliseront par avenant signé les modalités de la prolongation du partenariat. 

Dans ce cadre, 

• la Mission Locale Montreuil – Côte d’Opale s’engage à communiquer sur ses actions collectives, 
proposer un parcours de 14 séances de retour à l’emploi aux potentiels candidats pour découvrir le 
contrat engagement jeune,

• Pas-de-Calais habitat s’engage à assurer la mobilisation des habitants du parc social. C’est pourquoi 
ses principales actions se limitent aux conseils et à l’orientation vers le dispositif mis en place et à 
faciliter le lien emploi-logement afin de favoriser l’accès à la formation et l’emploi.

Afin que les parties conservent leur liberté, chacune d’elles pourra résilier le présent accord, de plein droit, 
à tout moment, sans préavis ni indemnité ni formalité, par l’envoi d’une lettre adressée en recommandé 
avec avis de réception.

Pas-de-Calais habitat et la Mission Locale Montreuil – Côte d’Opale  s’engagent à respecter la 
règlementation de la Loi SAPIN II (code de conduite) et les règles en matière de R.G.P.D.

Fait à                              , en deux exemplaires originaux, le                    .

Pour la mission locale Montreuil-Côte d’Opale, Pour Pas-de-Calais habitat,

M. Daniel FASQUELLE, Président

M. Stéphanie BORDJI-HERCHIN

M. Jean-Louis COTTIGNY, Président

M. Bruno FONTALIRAND, Directeur général




